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>>	adressez-vous	à	la	maison	
	 Départementale	de	la	solidarité
	 de	votre	secteur
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Loudun
14, bd du 8 mai 1945
Tél. : 05 49 98 10 83
 
Châtellerault-Nord
7, allée V.de St Genis 
Tél. : 05 49 23 23 02 

Châtellerault-sud
4, rue R. Cassin 
Tél. : 05 49 21 38 51

Jaunay-clan
rue Evariste Galois
Tél. : 05 49 00 43 49

Chauvigny
37, rue Faideau 
Tél. : 05 49 46 41 56

Fontaine-le-Comte
41, rue du Vercors
Tél. : 05 49 00 51 30

Poitiers
9, rue G. le Troubadour 
Tél. : 05 49 41 97 00

Civray
11, rue S. Allende 
Tél. : 05 49 87 01 35

montmorillon
18, place de la Victoire 
Tél. : 05 49 91 11 03

Une nouvelle mesure 
contractuelle pour 
vous aider à mieux 
gérer votre budget

>>	Comment	faire	la	demande
	 de	masP	?

Demande	de	mesure
d’accompagnement

Remplir le formulaire “fi che d’orientation”, 
disponible dans les Maisons 

Départementales de la Solidarité 

Étude	de	la	demande
Elle peut se faire sur dossier ou après 

évaluation par un travailleur social.

Décision
Après étude du dossier en commission, 

le Responsable de la Maison Départementale 
de la Solidarité décide d’accorder 

ou de refuser l’entrée dans la MASP 
en fonction des critères fi xés par la loi.

Cette décision est susceptible de recours 
auprès du Tribunal Administratif de Poitiers.

La	mesure	d’accompagnement
social	Personnalisé	(masP)



	 Pourquoi ?

Cette mesure a pour objectif d’aider la personne à rétablir 
une gestion autonome de son budget. Un travailleur social 
l’accompagne pour clarifier sa situation et l’aider dans ses 
démarches administratives. 

	 Pour qui ?

Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales 
et dont la santé ou la sécurité est menacée par des difficultés 
à gérer ses ressources.

	 Comment ?

Cette mesure prend la forme d’un contrat librement conclu 
entre l’intéressé et le Conseil général et repose sur des 
engagements réciproques. 

>> Qu’est-ce qu’une mesure d’accompagnement social personnalisé (masp) ?

La mesure comporte un accompagnement social et 
budgétaire individualisé pour :

•	clarifier la situation financière,
•	organiser le budget,
•	aider aux démarches administratives,
•	travailler sur des thèmes de la vie quotidienne.

L’accompagnement est assuré par une Conseillère en 
économie sociale et familiale de la Maison Départementale 
de la Solidarité (Conseil général).

MASP
“Accompagnement”

>	En début de mesure, vous signez un contrat qui 
définit les objectifs de l’accompagnement budgétaire. 
Il est conclu pour une durée de 6 mois à 2 ans. Il peut 
être renouvelé dans la limite de 4 ans au total.

>	Vous rencontrez régulièrement le travailleur social, 
le plus souvent à votre domicile.

>	Vous pouvez être accompagné(e) dans vos démarches 
par le travailleur social (bailleur, banques, huissiers…)

>	Vous participez activement à cette mesure avec 
l’ensemble de la famille.

>	Vous recherchez des solutions concrètes avec le 
travailleur social et vous vous impliquez dans leurs 
mises en œuvre.

	 Il existe deux formes de mesure 

>> Comment se déroule la mesure ?

Le travailleur social respecte la vie privée de la personne et 
est soumis à une obligation de discrétion professionnelle.

“Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales 
et dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés 
qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier 
d’une mesure d’accompagnement social personnalisé qui 
comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales 
et un accompagnement social individualisé”

//	A rticle L.271-1 du code de l’action 
sociale et des familles

En plus de l’accompagnement individualisé, le bénéficiaire 
du contrat peut autoriser le Conseil général à gérer pour 
son compte les prestations sociales qu’il perçoit. 

Ces prestations sont alors affectées prioritairement au 
paiement du loyer.

L’accompagnement est assuré par un travailleur social de 
l’Union départementale des associations familiales de la 
Vienne (UDAF 86).

MASP
“Accompagnement et gestion”


